
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Décret no 2014-1157 du 9 octobre 2014 relatif au fonds de financement  
des droits liés au compte personnel de prévention de la pénibilité 

NOR : AFSS1422131D 

Publics concernés : Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS), caisses 
d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT), Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(ACOSS), employeurs et salariés de droit privé, personnes publiques employant des personnels de droit privé. 

Objet : détermination des règles de fonctionnement et de l’organisation financière et comptable du fonds 
de financement des droits liés au compte personnel de prévention de la pénibilité et fixation des taux de cotisation 
au titre de la pénibilité. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2015. 

Notice : le présent décret fixe l’organisation et le fonctionnement du fonds de financement des droits liés au 
compte personnel de prévention de la pénibilité, les modalités de sa gestion administrative, financière et comptable 
ainsi que les règles afférentes à ses dépenses et ses recettes. 

Il fixe également le taux de la cotisation appliquée à l’ensemble des employeurs dont les salariés entrent dans le 
champ d’application du compte personnel de prévention de la pénibilité ainsi que le taux de la cotisation 
additionnelle due par les employeurs ayant exposé au moins un de leurs salariés à la pénibilité, pour les salariés 
exposés à un seul facteur de pénibilité et pour les salariés exposés à plusieurs facteurs. 

Références : le présent décret est pris pour l’application des dispositions législatives du code du travail issues 
de l’article 10 de la loi no 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites. 
Les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur 
le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances et des comptes publics, de la ministre des affaires sociales, de la santé et 
des droits des femmes et du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail, notamment son article L. 4162-17 ; 

Vu la loi no 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963, notamment son article 60 ; 

Vu la loi no 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, notamment son 
article 10 ; 

Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 3 juillet 2014 ; 

Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 9 juillet 2014 ; 

Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés 
en date du 10 juillet 2014 ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 10 juillet 2014 ; 

Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date 
du 11 juillet 2014, 
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Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre II du titre VI du livre Ier de la quatrième partie du code du travail est complété par une 
section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 

« Fonds chargé du financement des droits liés  
au compte personnel de prévention de la pénibilité 

« Sous-section 1 

« Organisation et fonctionnement du fonds 

« Art. D. 4162-39. – Le fonds chargé du financement des droits liés au compte personnel de prévention de la 
pénibilité est placé sous la tutelle des ministres chargés du travail, de la sécurité sociale et du budget. 

« Art. D. 4162-40. – Le fonds est administré par un conseil d’administration composé de trente-sept membres, 
désignés par arrêté des ministres chargés du travail, de la sécurité sociale et du budget et comprenant : 

« 1o Deux représentants du ministre chargé du travail ; 
« 2o Deux représentants du ministre chargé de la sécurité sociale ; 
« 3o Deux représentants du ministre chargé du budget ; 

« 4o Treize représentants des assurés sociaux désignés par les organisations syndicales de salariés 
interprofessionnelles représentatives au plan national, à raison de : 

« – trois représentants de la Confédération générale du travail ; 
« – trois représentants de la Confédération générale du travail-Force ouvrière ; 
« – trois représentants de la Confédération française démocratique du travail ; 
« – deux représentants de la Confédération française des travailleurs chrétiens ; 
« – deux représentants de la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres ; 

« 5o Treize représentants des employeurs désignés par les organisations professionnelles nationales 
d’employeurs représentatives, à raison de : 

« – sept représentants du Mouvement des entreprises de France ; 
« – trois représentants de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises ; 
« – trois représentants de l’Union professionnelle artisanale ; 

« 6o Cinq personnalités qualifiées. 
« Le président du conseil d’administration du fonds est désigné parmi les personnalités qualifiées mentionnées 

au 6o. 
« Les membres du conseil d’administration sont désignés pour une durée de quatre ans renouvelable. Leurs 

fonctions sont assurées à titre gratuit. Les frais de déplacement sont remboursés dans les conditions prévues 
par le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. 

« Art. D. 4162-41. – Le conseil d’administration se réunit au moins une fois par an sur convocation de son 
président. La convocation est de droit lorsqu’elle est demandée par l’un des ministres chargés de la tutelle 
de l’établissement. 

« Pour l’expression de son suffrage, chaque membre du conseil dispose d’une voix. 
« Les délibérations du conseil sont adoptées à la majorité simple des suffrages exprimés, sous réserve du 5o 

de l’article D. 4162-43. En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
« Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié des membres sont présents ou représentés 

en séance. Lorsque le conseil ne peut, faute de quorum, délibérer valablement, il peut à nouveau être réuni 
et délibérer valablement, quel que soit le nombre des membres présents, sous un délai d’un jour franc. 

« Les procès-verbaux des séances du conseil d’administration sont communiqués aux ministres chargés 
du travail, de la sécurité sociale et du budget dans les quinze jours qui suivent la réunion du conseil. 

« Le règlement intérieur du conseil d’administration est fixé par arrêté des ministres chargés du travail, de la 
sécurité sociale et du budget, pris sur proposition du conseil. 

« Art. D. 4162-42. – Le directeur de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés assiste 
aux séances du conseil d’administration. 

« Le président du conseil d’administration peut inviter au conseil d’administration toute personne dont 
la présence ou, le cas échéant, l’audition, lui paraîtrait utile. Cette invitation peut être également décidée, en vue 
de la séance suivante, par un vote du conseil organisé à la demande d’au moins un tiers de l’ensemble des membres 
du conseil d’administration. 

« Art. D. 4162-43. – Le conseil d’administration exerce les attributions suivantes : 
« 1o Il examine la situation financière du fonds ; 
« 2o Il propose au Gouvernement toutes mesures tendant à maintenir l’équilibre financier du fonds ; 
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« 3o Il approuve le rapport annuel du fonds, rendu public, qui comporte notamment les prévisions du fonds pour 
les cinq prochaines années ; 

« 4o Il examine le rapport annuel sur le contrôle interne de la gestion du compte personnel de prévention de la 
pénibilité transmis par la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés ; 

« 5o Il approuve les comptes annuels du fonds, également rendus publics. Le conseil d’administration ne peut 
refuser d’approuver ces comptes que par un vote à la majorité des deux tiers de ses membres. 

« Art. D. 4162-44. – Le président du fonds exerce les attributions suivantes : 
« 1o Il prépare et met en œuvre les délibérations du conseil d’administration ; 
« 2o Il représente l’établissement dans tous les domaines où il y a été autorisé par le conseil d’administration ; 
« 3o Il assure la coordination entre l’ensemble des services et organismes compétents susceptibles de participer 

à l’élaboration des prévisions financières relatives aux fonds ; 
« 4o Il prépare la rédaction du rapport annuel du fonds ; 
« 5o Il signe la convention prévue à l’article D. 4162-45 et veille à son application ; 
« 6o Il fixe conjointement avec la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés les orientations 

du contrôle interne de la gestion du compte personnel de prévention de la pénibilité. 

« Sous-section 2 

« Gestion administrative, financière et comptable du fonds 

« Art. D. 4162-45. – La gestion administrative, financière et comptable du fonds donne lieu à une convention 
conclue entre le fonds et la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. Cette convention, 
approuvée par les ministres chargés du travail, de la sécurité sociale et du budget, précise la nature des tâches 
réalisées pour le compte du fonds ainsi que les modalités de remboursement des frais correspondants, qui sont 
imputés pour leur montant global sur les dépenses mentionnées au 5o de l’article L. 4162-18 du code du travail. 

« Ces frais sont fixés par la convention mentionnée à l’article L. 227-1 du code de la sécurité sociale conclue 
entre l’Etat et la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

« Art. D. 4162-46. – Le président du fonds constate les dépenses, telles qu’arrêtées dans des états comptables 
établis par le directeur et l’agent comptable de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, 
liées : 

« 1o Aux prises en charge mentionnées aux 1o et 2o de l’article L. 4162-18 du code du travail, correspondant aux 
dépenses exposées à ce titre par les organismes gestionnaires du compte personnel de prévention de la pénibilité ; 

« 2o Au remboursement des sommes mentionnées au 3o de l’article L. 4162-18 dans les conditions prévues 
à l’article D. 4162-52 ; 

« 3o A la prise en charge des dépenses mentionnées au 4o de l’article L. 4162-18 et au remboursement des frais 
exposés au titre de la gestion du compte personnel de prévention de la pénibilité mentionnés au 5o du même article, 
lesquels sont fixés par la convention mentionnée à l’article L. 227-1 du code de la sécurité sociale conclue entre 
l’Etat et la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

« Le président arrête les comptes du fonds. 

« Art. D. 4162-47. – Le fonds applique le plan comptable défini à l’article L. 114-5 du code de la sécurité 
sociale, sous réserve des éventuelles adaptations nécessaires à son activité fixées par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale et du ministre chargé du budget. 

« Art. D. 4162-48. – Dans le cadre de la gestion assurée par la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
des travailleurs salariés dans les conditions prévues à l’article D. 4162-45, l’agent comptable de cette caisse assure 
les fonctions d’agent comptable du fonds. Pour l’exercice de cette mission, les comptes du fonds sont tenus de 
manière séparée de ceux de la Caisse nationale d’assurance vieillesse et de la branche vieillesse du régime général. 

« Art. D. 4162-49. – L’agent comptable effectue l’ensemble des opérations financières et comptables du fonds 
suivant les modalités définies aux articles D. 122-2, D. 122-5 et D. 122-6 du code de la sécurité sociale. Pour 
l’application de ces deux derniers articles, la référence au directeur est remplacée par la référence au président 
du fonds. 

« Art. D. 4162-50. – L’agent comptable est personnellement et pécuniairement responsable des actes et 
contrôles qui lui incombent en application des dispositions de la présente sous-section, dans les conditions fixées 
par l’article 60 de la loi de finances no 63-156 du 23 février 1963. 

« Sous-section 3 

« Dépenses du fonds 

« Art. D. 4162-51. – Le remboursement aux organismes gestionnaires du compte personnel de prévention de la 
pénibilité au titre des prises en charge mentionnées au 1o et au 2o de l’article L. 4162-18 correspond aux dépenses 
exposées à ce titre par ces organismes en application des articles R. 4162-4, R. 4162-17 et D. 4162-22. 

« Les dépenses correspondant aux prises en charge mentionnées au 1o de l’article L. 4162-18 sont rattachées 
à l’exercice comptable au cours duquel la dernière heure de formation a été effectuée. Celles correspondant 
aux prises en charge mentionnées au 2o du même article sont rattachées à l’exercice comptable au titre duquel 
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le complément de rémunération et des cotisations et contributions sociales légales afférentes et conventionnelles 
a été remboursé aux employeurs. 

« Art. D. 4162-52. – Le remboursement au régime général de sécurité sociale des sommes représentatives de la 
prise en charge des majorations de durée d’assurance mentionnées au 3o du I de l’article L. 4162-4 est égal, au titre 
d’une année civile, au produit : 

« – d’un montant forfaitaire correspondant au montant de cotisations versé, en application du I de 
l’article L. 351-14-1 du code de la sécurité sociale, par un assuré âgé de 57 ans dont la moyenne annuelle 
des salaires et revenus d’activité, telle que définie au 3o du I de l’article D. 351-8 du même code, est égale à 
80 % du montant annuel du plafond de la sécurité sociale en vigueur au 1er janvier de l’année civile considérée 
afin de valider un trimestre pris en compte selon les modalités définies au 1o de l’article D. 351-7 du même 
code ; 

« – et du nombre total de trimestres de majoration de durée d’assurance acquis dans les conditions prévues 
à l’article R. 4162-4 par les titulaires d’un compte personnel de pénibilité, tels que communiqués par le 
gestionnaire du compte pénibilité. 

« Ces dépenses sont rattachées à l’exercice comptable correspondant à l’année civile au cours de laquelle est 
intervenue la décision d’affecter les points de pénibilité des titulaires d’un compte personnel de prévention de la 
pénibilité à une majoration de durée d’assurance vieillesse. 

« Art. D. 4162-53. – Le fonds prend en charge les dépenses liées aux frais d’expertise exposés par les 
commissions mentionnées à l’article L. 4162-14, dans une limite fixée par arrêté des ministres chargés de la 
sécurité sociale et du budget. 

« Sous-section 4 

« Recettes du fonds 

« Art. D. 4162-54. – Le taux de la cotisation définie au 1o de l’article L. 4162-19 due par les employeurs 
au titre des salariés qu’ils emploient et qui entrent dans le champ d’application du compte personnel de prévention 
de la pénibilité est nul pour les années 2015 et 2016 et est fixé à 0,01 % à compter de l’année 2017. 

« Art. D. 4162-55. – Le taux de la cotisation définie au 2o de l’article L. 4162-19 due par les employeurs ayant 
exposé au moins un de leurs salariés à la pénibilité est fixé à : 

« 1o 0,1 % pour les années 2015 et 2016 et à 0,2 % à compter de l’année 2017, au titre des salariés ayant été 
exposés à un seul facteur de pénibilité au-delà des seuils d’exposition mentionnés à l’article L. 4162-2 ; 

« 2o 0,2 % pour les années 2015 et 2016 et à 0,4 % à compter de l’année 2017, au titre des salariés ayant 
été exposés simultanément à plusieurs facteurs de pénibilité au-delà des seuils d’exposition mentionnés à 
l’article L. 4162-2. 

« Art. D. 4162-56. – Un arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget fixe les frais d’assiette 
et de recouvrement prélevés sur les cotisations mentionnées à l’article L. 4162-19 par les organismes chargés 
de leur recouvrement. » 

Art. 2. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur au 1er janvier 2015. 
Art. 3. – Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la santé 

et des droits des femmes, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social 
et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 octobre 2014. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
FRANÇOIS REBSAMEN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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